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09 octobre 2008
COMMUNIQUE DE PRESSE
LOGEMENT : NON AU PROJET DE LOI BOUTIN

OUI A L’ACCORD INTERPROFESSIONNEL NATIONAL SUR LE 1% LOGEMENT

Mardi 14 octobre,  le projet de loi Boutin sur le logement (projet de loi de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion) est discuté au Sénat, sa date d’examen par l’Assemblée Nationale n’est pas encore connue.  Le gouvernement a déclaré avoir pour objectif son adoption  d’ici fin 2008.

Ce projet de loi reconnait l’ampleur et la gravité de la crise actuelle du logement  en France. C’est bien  le seul point avec lequel nous serons d’accord. L’analyse des causes de cette situation et les mesures proposées sont à l’encontre de la réalité ce qu’il conviendrait de faire. 
Il y a 1,5 millions de demandes de logements HLM non satisfaites au niveau national. En Gironde l’on  dénombre environ une demande non satisfaite pour chacun des 70 000 logements HLM existant. 

Les prix dans l’immobilier privé, tant dans la vente que dans la location, restent à des  niveaux beaucoup trop élevés par rapport aux salaires et aux prestations sociales. Cette situation pèse sur le pouvoir d’achat des salariés dont le « reste à vivre » a diminué dans la même période. 

L’agence d’urbanisme de Bordeaux  présentait, lors d’un atelier le 17 septembre dernier, des éléments sur les besoins en logements, aujourd’hui, en Gironde.  La situation des « travailleurs pauvres », des ménages qui  ont acheté dans le périurbain lointain à 30 km ou plus de l’agglomération bordelaise (poussés par les prix fonciers) sont particulièrement difficiles. 

Le projet de budget logement de l’Etat pour 2009 affiche un désengagement clair et une volonté de mise au pas du monde HLM et du 1% logement, pour les amener à financer eux-mêmes des dépenses que l’Etat ne veut plus assurer. 
En ce qui concerne le 1% logement, le patronat (Medef et CGPME) et les syndicats associés à sa gestion (CGT, CFDT, FO, CGC, CFTC), ont signé un accord interprofessionnel le 17 septembre (Cf document joint). Le contenu de cet accord devrait être intégré dans la loi. Or c’est, au contraire, une véritable étatisation du 1% logement qui est proposé dans ce projet de loi. 
La CGT interpelle les parlementaires, leur demandant de ne pas voter ce projet de loi et de prendre, au contraire, des mesures allant dans le sens de la satisfaction des besoins sociaux dans le logement. C’est une urgence sociale. 
Afin de vous faire part de l’analyse et des propositions de la CGT, l’Union Départementale CGT de la Gironde et son collectif logement vous invitent à : 


Contact : Lydie Delmas : 06 74 78 20 87

    Corinne Versigny : 06 26 07 11 74
Ci-joint dossier de presse : 4 documents concernant le 1% logement et le projet de loi Boutin.

